
 

 

 

 

Quels bénéficiaires ? 

Le CIVIS concerne les jeunes âgés de 16 à moins de 25 ans qui ont un niveau de 
qualification inférieur ou équivalent à un diplôme de fin de second cycle long de 
l'enseignement général, technologique ou professionnel. 

Quel est l'objectif visé ? 

Le CIVIS a pour objectif d'accompagner les jeunes dans leur projet d'insertion dans un 
emploi durable ou dans leur projet de création ou de reprise d'une activité non salariée. 
L'accompagnement personnalisé et renforcé est assuré par un référent 

Quelles sont les caractéristiques du contrat ? 

Le CIVIS est signé, d'une part, au nom de l'Etat, par la mission locale ou PAIO et, d'autre 
part, par le jeune. Il mentionne les actions destinées à la réalisation du projet d'insertion 
professionnelle ainsi que l'obligation pour le jeune d'y participer. Le CIVIS est conclu pour 
une durée d'un an. Il peut être renouvelé pour une durée maximale d'un an lorsque l'objectif 
d'insertion professionnelle n'est pas atteint. 

Pour les jeunes de niveau de formation V bis et VI, le CIVIS peut être renouvelé par périodes 
successives d'une année, jusqu'à la réalisation du projet d'insertion professionnelle 

Il peut également être mis fin au CIVIS de manière anticipée en cas de manquements de son 
bénéficiaire à ses engagements contractuels 

Quel est le montant de l'aide qui peut être versée au jeune ? 

 
Le titulaire du CIVIS peut, s'il est âgé d'au moins 18 ans, bénéficier d'un soutien de l'Etat 
sous la forme d'une allocation versée pendant les périodes durant lesquelles il ne perçoit ni 
une rémunération au titre d'un emploi ou d'un stage, ni une autre allocation. Le montant de 
l'allocation versée au jeune est compris entre 5 et 10 euros par jour (sans pouvoir dépasser 
300 € par mois) dans la limite de 900 € par an.  
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